
r#jB»J> of SéJ*" route, était réellement 

L 

B- ODHIIUCS de I aïeule du 

reçutill; à ce poin. qu'on n'entendait pas 
U'i cri, pas n ^ j a ^ n u j u a ^ e s b lat tes 
Jeque 'queco lBlnMPi l l IHeiU ajfjbanl 
la t le decouvene;«êtes tes", femgPttfen 
deuil nom U p?npaf>) vèH^enldEghofi-
daoteo larmes. ' - ^ ;*r 

/l était près d» midi eriemi gaand Je 
CM lé^e est arr 

No e-Dami 
fui pour le" oB'cqucs 
p.l.ice, ta reine Lou^e. Le chœur était 
toul drapé de Mit et le enêires en 
étaient voilées. A gauche s devait une 
extrade pour l'archevêque. Devant faute! 
dent prie-D ;u et deux sièges pour le roi 
61 son -rere, S. A. R. lecomle de Flandre. 
A droite devaient prendre place les évo
ques. Des deux cotes du chœur.des places 
avaient été marquées pour les ministres 
et le corps diplomatique. r» ̂ t 5 

Deuxheu-es avant l'arrivée du dortège 
fUkièbre, l'église avait été ouverte aux 
personnes m,Uftie&ul& carlin». «i'nwlréa. Dr» 
Détachement de grenadiers avait pris dans 
la oef, la oiiapeiie voyage était au jubé, 
dont on avait réservé l'accès aux repré
sentants de la presse belge et étrangère. 
Trot* journaux anglais y avaient des cor
respondants. 

que'que* instants, le roi et S* A. H. lo 
comte de Flaudre l'ont haie dans la nef 
pour donner aux sons-officiers porteurs 
du corps le temps de porter 'e ceicueil 
dans là catafalque. Puis Sa Majesté ci bon 
frère voat s'agenouiller dans le.chœur. Les 
ministres. à portefeuille, les ministres 
d'E'at s'arrêtent dans Jo -transept, ainsi 
que fec présidents de la Chambre de. 
représentâtes et du-Senai. Feu à peu, 
régjisi s'emp'U-- «t lu <iéreroome com-
tneocs. .C'est l'archevêque qui officie. 

A l'offertoire cesse le pfain chant pour 
faire place aux exécutants de la chapelle 
royâ'e, sous la direction de M. Feits, qui 
ebanient Te Dencdicius de la messe de 
liequ Dn composée par J'eminetU directeur 
de notre Conservatoire royal de musique. 

Le service funèbre est .terminé. Il reste 
i déposer le corps dans le caveau royal. 
Le cercueil est sorti du catafalque» repris 
p""*ses porteurs, et c'en au milieu d'un 
même silence quVn !e voit lenlement s'en 
foucer sous la voûte qui conduit au caveau 
disparaître enf-n. Le roi et le comte de 
Flandre le suivent'.' C est l'heure" du su 
pr me adieu. Sa-^ije^te et son frère 
rntenl quelques instan's dans ce caveau. 
o,i l'enfant v -désormais reposer auprès 
de IVeul : celui en -qui Ton espérait à 
côté de celui qui pendant trente-cinq rn-
névt'.da a T destitues de- la jeuoè Bel-
crique, ceqp' pouvait être •lavcr:<- à côté 
teU ,f , 'ùt!. 

En tiortant du caveau, le roi et S. A. R. 
le coo> e de Flanure sont reco.iduils jns-
t j'auv porche p̂ ,% l'archevêque. !(?•. évê-
*tie~ et tout le c'ergé. 8a Majesté, son 
. ère et leur su'le prennent.place dans les 
«'qu,ipi»g",~. de la cour et rentrent au palais. 

A une heure et demie, l'egi'se elail 
muet e, I .• orges éteints. 

correspondunce du Figaro : 
1 '•nf?é"frTrice aval 

Ju, 

orii 
de t-Fin ne 
on etan n 
- «£T*i, i 

Cej(ie 

superbe lapioTfftific avec lequel 
l'entant royal jouait souvent des heures 
enJiwrea. «-»• r~r • r~> r T tit*re#. f? fj- ry T T i 

' A * PJpitisé iL'èlou t * r | . Xesfigcn» 
de 5a" maison surtout parlent avec émoi ion 
delj façon doué Jlrlesireitajf,*<H-Cuimne 
il se montrait vtoa*feWtrr/Toth cr/ petit 
peuple qu'il gouvernail déjà lui-même, 
apprenant ainsi à régner en jouant au 
souverain. 
• « <jMtii»:l-ua da sccTfai» a val*-commis 

\ quelque faâta qui dût (pi mériter une ré
primande de l'officié" de service, le d'jC 
de Brabatit uréitiiait s'auatner lui-même 
de la faute ou de la maladresse commise, 
plutôt que de laisser gronder le véritable 
coupable. __ 

€ Voici une anecdo'e dont je "vous' ga
rantis la parfaite exactitude : 

« A la Noël dernière, le roi Léopohl II, 
pour distnvre le pauvre enfant, qui ne sor-

111 "t. IBJPSBSBHHHSBHS 

| fct^ffiSftnl'sir'tetl^aj ^fjVcCo^re | TffntHMi dT'Mff 
e • UUriMèr71|fle'"«'nrës^hf3nls des ramilles" I nous accorder 

c indigentes qui fréquentent les écoltj I de' 
< doiv*Éf*jÙé» élitT-*lia«piés de la rétri- I Hô 
* buifaâi? agpiroViK 

Il eavaesfSl dos)» que tous les enfartV 
ont droit -a-'«ne iptacu dans nos écoles at 
qu'il nnul«appartient de faire payer una 
relribartoit à-ccin: dont les parent*noua 
sembleatl dans une position assez aisée 
pour .se faire : le principe est exeeWant, 
mais la pratique nous parait impossible. 
Prendra-1-oit pour niveau dai'aisance la 

W 

Comme nous le disons plus haut, c'est E J T " " » " » ' e y ™ Z £ l £ î n i i - « -
jBidi^ai-aaalqaes-iirmuta* TtreTe cor- T*at<:,T!',!T'_dra,t f 0 , t ^SSCT au n 

iègo funèbre entra dans l'église. Tendant 

Oone lira pas sans intérêt,dit Je /QUI .ial 
- de Br celles, les détails sutvan s que l'on 

DOUS <* mmunique sur les der* :e.s mo-
raan'" du Pr' ice Royal : 

• Jeudi, à 9 heures et demie du matin 
M. l'Abbé Coekelbercsv aamônier de In 
T jur, avait donné l'ausolution générale à 
rtugusle malade; le Princéle reconnaissait 
encore pari'ai-ement, le comprenait et re-
Doadait sans hésiter au", questions qui lui 
étaient faites, et récitait les prières que M. 
CoeVeîbergs rappelait à sa mémoire. 

> Dans l'après-midi, il est survenu une 
cr.se, qui s'est calmée presque aussitôt, • 
mr'i pour recommencer avec plus de vie 
-lence vers huit heures et demie. 

» La Roi et la Reine étaient agenouilles 
•upres du lit de leur fils blen-aimé. M. 
l'aumonier a récité las prières des mou
rants, et il n'a plus quitté le prince ago
nisant. Depuis ce moment, So» Altesse 
Hoyale perdit connaissance et ne fit plus 
que gémir douloureusement. Vers minuit 
et demi, les gémissements cessèrent et la 
respiration alla s'afaiblis»aut. A minuit 
qnarante-cinq minâtes, le Prince versa 

' quelques larmes, puis un doux sou rire erra 
sur ses lèvres. On eût dit qu'il souriait 

. aux anges venant.an devant do lui pour 
y lui montrer le chemin du Ciel Uu moment 

après, Son Altesse Royale rendait le der
nier soup.r. Tout le monde eiait à genoux, 
i l'exemple du Roi et de la Reiney.et.c'est 

• an milieu des sanglots .^ui cciainient de 
toales parts que M. l'abbé Coekelbergs a 

' |écité le Subveuite sanclLDJ. occurrUe An-
£?#. La douleur de Leurs Alegestcs était, 
0n peut le dire, déchirante. 
' » Dans la mâtiné qui a SXJI ti<lcdécès de 

r Mgr. le duc de Brabant. le corps du Prince 
défuut a élecorpple>tea»ent vêtu rie- Bianc 
•t placé sur le petit lit ou t*-est mort; une 

..couronne de roeca blanche* * été posé.! 
sàr son oreiller, immédiatement au-dessus 

, de sa téie; une petite statueiie de 'aiiainte 
Vierge et divers jouejs â l'aide desquels le 
Prince- essayait de distraire ses longues 
heures de souffrances et d'inatrmnie, ont 
été déposés aux [.iade de ,U couche, . 

: t h çadayren'est nullement décomposé, 
. mais j ' ejl d'une effroyable maigreur; la 

figure A la pAJeur du niwbre, mais.n'est 
poiir gonflée, comme-an poaçratt le sup-
"jser; t>u^este'..défunt saa»oio endormi: 
t MIL. en effet,-maie, o'usl 4'ua éterael 
sjmmeil. ' -

• Le corps est vêtUé par, de* officiers du 
p:i\r'5, qui se relèvent d heure en heure.* 

£"&E&f0lt!ltetol iéUVn**°* 

sa cham'ore un magnifique arbre de Noël 
resplendissant de bougses, ttincelant de 
paillettes, surchargé de jouets. 

• Le prince prit plaisir,à dépouiller sont 
arbre des beaux fruits dont il était couver 
puis quand il eût fini;, il fit apporter une 
grande boite, rangea soigneusement tous 
ces jouets et les remit à un de ses méde
cins, le docteur Henriette, en le priant de 
les districuer à ses pauvres petits enfauts 
malades de l'hôpital.» 

Un des habitants notables du départe
ment de l'Isère, M. de Bengny d'Hagerue, 
vient d'adresser à MM. les membres du 
Sénat la lettre et la pétition suivantes : 

Sainl-Donal, le 25 janvier I8G9. 
Monsieur le Président, 
Messieurs les Sénateurs, 

Faisant appel aux sentiments de justice 
et de palriattsme qui vous animant; j'ai 
l'honneur de -vous soumettre d'urgence la 
pélilioi ••'! jointe, et de v u s demander 
pont elle l'appui énergique du Sénat. 

J'ai l honneur d'être, Messieurs, avec le 
,i< plus prafond* respect, 

Votre très-humble sèrtileur, 
r Signé : A. OE"BEI!GNY D'AGEALE 

A Messieurs les membres du Sénat. 
Je demande : 

Que l'autorisation d'élever une statue à 
Voltaiie soit retirée. "" 

Au nom de l'honneur religieux de la 
Ftetrtic parce que Voltaire a lartement 
attaqué la religion, tandis qu'il s'en faisait 
un masque poar cacher son' ignomfnic! 

Au nom de l'honneur national, parce 
que Vol.aire a conspiré l'abaissement et la 
ruine de sa patrie; parce qu'il a battu des 
mains au partage de la Pologne, cette 
grande iniquité si dure au cœur de la 
Franee 1 
a Au nom de l'honneur militaire, parce 
qu'à Rosbaeh et partout, Vottnire a ap
plaudi aux revers de nos armes ! 

Au nom de la morale publique, parce 
que Voltaire a sonillé'de sa bave immonde 
la gloire la plus pure de la France, Jeanne 
d'Arc f 

Enfin, au nom des grands principes de la 
civilisation. 

De ta liberté, parce que Voltaire l'a in
sultée en l'exaltant, lut qui n'a pas voulu 
affranchir lcsserfs.de ses domeines I 

De l'égalité: Parée que, vil adulateur des 
rois, Voltaire- n'a été toute sa vie que la 
plus abjeoi des courtisans ! 

Et de la fraternité : Parce que Voltaire a 
toujours été l'ennemi du peuple et que son 
mépris pour lui n'a eu d'égal que sa bas
sesse envers les grands ! 

Je demande i 
Que l'image de cet homme ne vienne pas 

sur nos places publiques jeter l'insulte a la 
face du pâytrl 

Je demande : 
Que celle honte soit épargnée à la France! 

,„ ». ,„-, •-•«•••. ndh « 3 ' " w « * 
Conse i l moxi l c i pal d e R o o b a l i . 

Procès-vetbaL de la séance du 
. 25 noytmbrt 18G8. .. 

RAT-POmT J>E l Ac COMMUMBCm DK I. 'INSTIUCTION 
- .PUBLIQUE. 

M. MOITE-BOSSLT, '. en sa . qualité de 
membre de la commission .de l'instruction 
publique; lif le Ta^nori animant : ,. 

Messieurs, • " '" 'f 
. Dans notre séance du 16 septembre der

nier, M. le Maire, en face de l'insuffisance 
noioiro de nos écoles communales, a 
toimi3 .à vos réflexions une proposition 
qui aurait été convertie ultérreurement en 
délibération formelleJi, dans la pratique, 
de nombrouxi obstacles ni s'étaient op
posée, à Isa- récusation. C'était de faire 
payer uite rétritKiliôrr'Seobire'à tous jes 
enfants dont -1*8 parérrts acquittaient une 
pabenio de 80 fr. minima. 

Cette proposition devait au préalable 
étre-commuiiiquée à M. lé Préfet deat pn 
sollicitait l'avis. Bien que notre premier 
magistrat norrs écrive/dans s» lettré du 
Î4 décembre que * Tous jes enJTar̂ U delà 
* «*»•£,• qaelle que suit la' posi(ion'de for-
A itmo de^léura parents, ont. Jrçit à une 
« ploce darrs les écoles primaires «om-
c munalès. et qne,rsi les écoles sont in-
f .suffisantes , c'est A I*Administration 

r* o k a f l w p a i M y » * » * * 1 . 1 "-*fI#'W«tâ dit 

_ iatt ITO jiinaar a 
cet impôt coi.rédé à la ville 

°ifëg0?& coajs^suo 

inistaatjflà ' dès. ' l»rs>%er 
e brtjjM%^ém«;tj^coi»*a 

oie vs^eeburif.iiff|i|oyejrt e 

ni «te-éWhe, aJleJfcftiSi d 

Î' ateuldde 5u)fr?«. .'Est-ce là uoe preuve 
e~ftrrtene VMÏ (M propriété ? Le contraire 

nous est prouvé à chaque pas et nous 
vdyolif* d'honnêtes boutiquiers nous dé-
montreT sincèrement et péremptoirement 
que leur situation est beaucoup inférieure 
à celle dé lêl ou tel employé n'acquittant 
aucune patente, mais touchant des émo
luments de quatre fois supérieurs aux 
hénéftces qu'ils peuvent eux réaliser dans 
leur modeste et stérile commerce. 
Cette "élimlrfationllu riche au profil du 
pauvre, basée su r u n et a Ion de rortune,aussi 
incertain, aussi fugitif, ouvre la porte à 
l'arbitraire et Jette "dans notre population 
des g«rmes Nombreux de mécontentement. 
Ces récriminations s'adresseraient à notre 
système ; son adoption nous obligerait 
d'exclure de nos écoles les enfants de 
patentés i-.écéssilcux"et nous mettrait dans 
l'impossibilité de. fermer la porte à d'au
tres enfants dont les parents sont notoi
rement dans une aisance relative, mais 
non consletable par une patente. En un 
root, nul de nous, messieurs, ni Admi
nistration municipale, ni commission de 
l'instruction n'a voulu accepter ce rôle 
discrétionnaire de déterminer le point où 
finissait l'indigence et où commençait 
l'aisance. L'application de ce principe de 
rétribution, juste en lui même, nous a 
paru hérissée de telles difficultés que pous 
nous .sommes décides à y renoncer et à 
revenir à notre ancien mode qui consiste 
à recevoir tous les enfants sans distinction 

*de fortuné, à mesure de leur présentation 
aux e;oles, n'accordant de préférence 
qu'à ceux qui les ont déjà fréquentées. 

La perception de la rétribution eût-elle 
même été facile, que notre situation ne 
changeait pas et que nous ne trouvions 
pas dans nos écoles trop restreintes et 
trop rares surtout, une place de plus dis
ponible.. Tous los citoyens ayant droil à 
une place dans nos écoles primaires com
munales, nous pouvions la leur faire 
payer, mais non la leur refuser. La ville, 
rna'gre la détresse de ses finances, es 
donc, foreée d'être libérale et nous nous 
en réjouissons : ce libéralisme dans l'od-
mission aux écoies fait honneur* h l'Ad
ministration ; il est parfaitement entendu 
dans- 1 intérêt de nos études. Si quelques 
enfants n'appartenant pas à des parents 
absolument nécessiteux, fréquentent nos 
écoles, «'cns-là seulement n'on sont pas 
retirés aussitôt qu'ils ; ont pris les 
premières notions élémentaires. Ils sont ' 
les seuls ' qui permettent la composition 
des cours supérieurs; ils excitent l'ému
lation de leurs condiciples ; ils sont la 
consolation e t l'honneur de leurs profes
seurs ; par eux seulement, vous consti
tuerez la forces de nos classes et pourrez 
relever chez nous le niveau de l'instruc
tion primaire. 

Tonte pauvre qu'est notre ville, l'orga
nisation plus complète du service de l'ins
truction publique devient une nécessité; 
ellé< doit dominer tontes les autres. Ce 
serait pour l'Administration comme pour 
le Conseil une tache ineffaçable que de 
laisser sans instruction, faute déniaisons 
et de professeurs, une notable portion de 
notre classe indigente. Parmi ceux à que 
vous êtes obligés de refuser aujourd'hui 
l'entrée de l'école, ae trouvent peut-être 
des jeunes gens pleins d'avenir, des intel
ligences d'élite. L instruction, c'est la 
seule arme qui nous soit offerte pour com
battre les funeste effets de la concurrence 
étrangère qui arrête l'expansion de notre 
ville, amoindrit nos recettes tl'-oclroi, et 
double les besoins de notre bureau de 
bienfaisance/Vous l'avez compris depuis 
longtemps, aussi n'avez-vous rien négligé 
pour ouvrir des cours de mathématiques, 
de physique et de chimie, des écoles pro
fessionnelles. Mais qui donc suivrait ces 
cours supérieurs qui doivent créer les 
nommer de progrès et d'avenir de notre 
industrie, si vous ne pouvez y préparer 
nos enfants par les premières notions de 
la lecture et de l'écriture 1 

Il faut donc des écoles, coûte que 
coûte. Nous vous avions propose un 
moyen de nous tes procurer que vous avez 
renvoyé â l'examen de la commission de 
l'instruction publique. Nous devons vous 
apprendre, messieurs, quels furent les 
résultats de nos études et de nos discus
sions. 

Le moyen consistait à chercher des 
capitalistes qu'avec notre aide nous espé
rions trouver et qui auraient bâti ou fait 
bâtir, sous la surveillance des conseillers 
municipaux délégués , les écoles dont 
nous manquons. Ces écoles vous aéraient 
été louées à raison d'un loyer représen
tant 5 0|0 des sonmes dépensées pendant 
dix années, à l'expiration desquelles vous 
les reprendriez pour le prix qu'elles au
raient coûté. C'était une satisfaction im
médiate, mais c'était au prix d'un em
prunt déguisé et probablement difficile. 
Sou» avons retiré notre proposition devant 
celle de notre honorable collègue, M. Du-
thoit, ainsi conçue : 

• Demander au Gouvernement Pautori-
» sation de frapper de l'impôt d'un di-
» xième noire tarif général d'octroi, en 
• vue de nous procurer des ressources 
» spécialement destinées à la construction 
• et nu service d'écoles nouvelles. » 

Devant un but «à-respectable et si sym
pathique en bas comme en hanl lieu, le 

m 
a 
in 
tu 
r«vendlquer^*u nota daf « 
parlemente! de l'Elat, le subside toujours 
alloué aux communes qui justifient de la 
détresse d»1ear* jOpaaces municipales. 
t'Isrtarune reaap4r& qu'il nous est dé
fendu de nigliger en Tace des charges qu: 
nova éc*a«a*^ • -. 

L'AdminlsifaTion municipale, pénétrée 
d'ailleurs, du,"hesoin urgent d'écoles nou
velles, a dùunc a noire commission la 
promesse formelle de consacrer à% Jfcur_ 
construction les premiers fonJsdisponibles 
qui rentreraient dans sa eais*e après fa* 
ratification par le gouvernement de l'im-
pô* demande. - - ~ , 

Telle était la mesuie que M. le Maire 
devait, par une démarciie personnelle, 
solliciter du gouvernement, mesure .qui 
nous permettait ce satisfaire immédiate* 
ment à tous les besoins. Mais, en atten
dant, l'urgence des écoles était devenue 
telle que noire honorable premierjnag'S-
Irafa mis "à noire disposition gratui'e-
ment et pour un an nu moins, ure de sss 
propriétés susceptibles de recevoir 4 "â 
5f. ) enfants. Vous avez, dans voire der
nière séance, assuré la service de reue 
école par Je vote des fonds nécessaires 
aux trousseau et honotaires des frères de 
la doctrine chrétienne qui vont ln-diriger, 
et vous vous éleï associés à nous, Mes
sieurs, pour remercier M. le'Maire dé 
sa généreuse initiative. 

La question en était lu quand nous 
eûmes dernièrement l'honneur d'être réu
nis â la commission des finances pour 
combiner avec elle les moyens dé donner 
satisfaction à vos aspirations. 

Depuis lors, M. le Maire se rendit à Pa
ris et y trouvant des dispositions moins 
hostiles qu'antérieurement, il fit prévaloir 
comme seul moyen de rétablir l'équilibre 
de nos finances là nécessité de nous accor
der une sartrxe d'octroi sur quelques 
objets moins imposés chez nous que chez 
nos voisins. C'était rentrer dans les idées 
que vous avez émises déjà il y a un an et 
vous avez appcouivé, dans notre dernière 
séance, la conduite de M. le Maire. 

•L'exposé des motifs invoqués par notre 
premier magistrat, avant le vole de celte 
surtaxe partielle, l'assurance nouvelle 
qu'il vous a donnée que ces fonds se
raient appliqués particulièrement â l'or
ganisation pins complète de nos écoles, 
rendaient' ce rsppntt inutile, cl nous ne 
vous aurions pas entretenus une. dernière 
fois de celte question, si nous ..'avions 
pas eu le devoir de vous rendre compte 
dn mandat que vous nous aviez, confié. 

Nous finissons, Messieurs, en vous ap
plaudissant du succès qui ne peut man
quer de couronner votre persévérance et 
vos efforts. Roubaix occupera bic ;.ôt dans' 
le département une place exceptionnelle
ment honorable ou point de vue de l'ins
truction publique,- une place digne de son 
importance et de ses destinées ; tel est 
notre espoir et notre plus vif désir. 

Roubaix, le 25 Novembre ISC8 
(Signé:) Volte-Bossut, Bourbier, A. 

Delaoulre, A. Sioen-Pki, H. 
Toulemonde-Nollel. 

\H* ûv uutiff i i l le . 
lui donne sa haute 

acquis de nouveaux 
econnaissance. —- Nos 

lieront pas non 
i doivent a M. le 
à ses collègues de 

a nos représen
tants au Conscït général. 

Nous faisons des vœux pour que 
Tourcoing, comprenant que ses inté
rêts commerciaux sont trop intime
ment liés à ceux de notre ville pour 
en être séparés, demande a être com
prise dans la circonscription du Tri
bunal de Commerce de Roubaix. Nous 
croyons du reste savoir que ce désir 
est partagé par la plupart des com
merçants de Tourcoing, et que l'op-

• 'tjosftrorr n'et»t"veiruu ifuu ékm petit 
nombre de personnes , dont l'in
fluencé, toute grande •qtf,eSe%oit, ne 
saurait résister longtemps au senti
ment général. II est ÎMoataslable 

' que les capacités réunies des deux 
-villes, suffiront, et au-delà, a i'ournir 
les éléments d'un Tribunal aussi 
éclairé et aussi compétent •.que celui 
de n'importé quelle atlfre f i l le , et il 
nous serait ai se dé pfOUVW qHB* Ce ne 
sont point lee hommes «%ui nous 
manqueront. 

Le rrlns dtffici le était o^èmtîbrter le 
premier point, et " ce ^ b c ç S ^ient 
d'être obtenu. Il paraît - que notre 
Chambre consultative itè Commerce 
obtiendra très-faciîëitrerrf d*é)tre éri
gée en Cb&mbre.de Commercè.'-p'uis-
que la proposition en a, dit-on, déjà 

"Té'té faite, et que l'Administration n'a 
décliné iromentanément cette dflre 

M. P. PARENT demande ensuite la parole 
et réclame fa bienveillance de l'Adminis
tration en laveur du hSm?au du Hulin. 

Il rappelle qu'à différences séances le 
Conseil'a accueilli favorablement nne pé
tition relative au pavage sur une largeur 
de trois mètres d'une carrière qui relie la 
ville de Roubaix avec Watirelos et Mous-
cron; l'importance de ce hameau a été 
prise en considération, mais les habitants 
attendent toujours avec la plus vive impa
tience l'exécution des travaux qu'ils appel
lent de tous leurs vœux. 

Sur la proposition de M. le Maire, la 
commission des chemins vicinaux est 
invité à examiner la question. 

CHRONIQUE LOCiLE 

Le Tribunal de Commerce de Roubaix. 

On sait déjà la bonne nouvelle qui 
nous est parvenue mercredi joir par 
dépêche télégraphique et que nous 
nous sommes empressés de n'.ra con
naître à nos concitoyens, par des 
avis donnés dans .les pr'ncîpaux 
cercles et par un supplément au 
Journal de lioubaix; 'mprimé la nuit 
et répandu oc. matin à un grand 
nombre d'exemplaires : Dan sa séan
ce d'hier, le Conseil d'Etat, toutes 
sections réunies, a émis un vœu fa
vorable à l'érection d'un Tribunal 
de Commerce ù Roubaix. Notre ville 
a eu les deux tiers des voix en sa 
faveur. On sait, du reste, que, dans 
son avant-dernière session, le Conseil 

généra) du Nord, après lu lecture du 
apport de M. Pierre Catteau, avait 

émis , à runanimité.unveeu favorable. 
La Cour de l>ouai s'était prononcée 
dans le même sens et M. le Ministre 
du Commercé s'est constamment 
montré, favorable à ce projet., 
- M. le conûe Mimerel, en mettant 

3ue pour ne point nuire à sa demande 
'un Tribunal de Commerce. Le mo

ment est aussi venu de donner suite 
à la formation de l'Association da 
Commerce et de tTndûstrié,n'«ftre-
ment dit de la Chambreivomeaje; 
cette utile création à sa pîate.firate 
trouvée à coté d n Tribunal, dé Com
merce, en ce qui concerne5 les arb i 
trages, les conc'liatron's' et légy'rap-
pôrts"; mais peut-être sérait'-ir main-
tenaut convenable d'étendre ses 
fonctions dans le sens de celles des 
Sociétés industrielles , «t de» faire 
quelques. i.ïodiUcaUons .aux -SisAuts 
proposés qui sont resserves dans.«les 
limites trop spéciales et trop étroites. 

Ces diverses questions réaotaes, 
arrive tout naturellement i l'ordre du 
jour celle de la c : vls ; onde l'arrondis
sement de Lille en deux ar oadisse-
mentsavec Rouba:x Sous-ft&tcUare. 
Nous n'avons pas à démontrer Ja n é 
cessité de cette mesure, nous sommes 
convaincus qu'on la prendra dans, un 
temps t-.'ès-prochain. Déjà VetMicoup 
d'esprits sérieux s'en sont préoccupés 
et, nous le répétons, rrTtr.qnta.Unn 
se trouve, dès à présent, posée 4 l'or
dre du jour. i»« t-J 

^ i. Jlwrjfci. 

A propos des circonstances nui ont 
précédé la décision du Conseil d'rJtat, on 
nous communique quHones docamenU 
qui offriront à oos lecteurs un cartain in
térêt : Voici d'abord la lettre qu'adressait, 
dimanche dern-er, M. le eomte Mimerel 
à M. la Maire da Rouba'- ; 

Paris, dimanche 24 janvier I8Ç9. 
Monsieur le Maire. ~ . " 

Dans la dernière session d'aotyL le.Con
seil Général a renouvelle le voeu de l'érec
tion d'en tribunal de Commerce à' Rou
baix : j'ai cru que je pouvais-tovaber & 
cette aHaire, puisqu'elle devenait 4e-aton 
ressort. Immédiatement, et à |»eioe rétabli 
de mon indisposition, j'écrivis i W, de Pa-
rieu. Il me répondit 'e 30 novembre, ci-
inclus copie de su lcur&<rui rwfcwwlet à 
Paris et que ja-ae trouvai aaa>la 17t.; jan
vier, parmi tant d'au 1res, sur mon barcea 
de Paris. 

Dès le lundi f 8, je rencontrai M.Baveax, 
rapporteur, et pris rendet-Voos avec lui 
pour mardi matin 49. \mtWWmm 

Dans la conversation, M. Bavéax0Whx-
terrogea beaucoup, «aia il^#a mMpprit 
rien. Son devon était de s«,saire. ri 

En le quittant, je fus chasM.de Bamu, 
président de la section da la I npiitjian : 
il m'apprit que ta demande de/dlpnbaix 
venait d'y être refelée è la majorité sTnaa 
vois. -; ^ 

C'était le mardi; la lendenuift1 tcrUBdi 
l'affaire devait étra jegea déûainaatOnt 
par toul le .Conseil d'£tat. ; aott 

Je courus- che* la Ministre de la isjatjce 
qui, pac l'entremise du secrétaire géné
ral dn Conseil d'Etal, me fit connaître que 
l'affaire .̂tait remise an mereradl il. — 
Inclaa cepie de l'avis. * 

Le lundi 21, •je ma mit en devoir Ê» 
rédiger une noie : j'eus Manda ls< peine 
4'.ea obtenir t'imstresatoa > tej^eadreennair 
et fus même obligé d'en nompéétet 4;la 
main la correction. 

Le samedi foi employé i esaéâier «0 da 
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